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Règle 52

Modification des revendications, de la description et des dessins
auprès des offices désignés

52.1 Délai

a) Dans tout Etat désigné où le traitement ou l'examen de la demande interna-
tionale commence sans requête spéciale, le déposant doit, s'il désire exercer le droit
accordé par l'article 28, le faire dans un délai d'un mois à compter de l'accomplis-
sement des actes visés à l'article 22; toutefois, si la communication visée à la rè-
gle 47.1 n'a pas été effectuée a l'expiration du délai applicable selon l'article 22, il
doit exercer ce droit au plus tard quatre mois après la date de cette expiration.
Dans les deux cas, le déposant peut exercer ce droit à toute date ultérieure si la lé-
gislation nationale de cet Etat le permet.

b) Dans tout Etat désigné dont la législation nationale prévoit que l'examen ne
commence que sur requête spéciale, le délai pendant lequel ou le moment auquel le
déposant peut exercer le droit accordé par l'article 28 est le même que celui qui est
prévu par la législation nationale pour le dépôt de modifications en cas d'examen,
sur requête spéciale, de demandes nationales, pour autant que ce délai n'expire pas
avant l'expiration du délai applicable selon l'alinéa a) ou que ce moment n'arrive
pas avant l'expiration du même délai.

PARTIE C

Règles relatives au chapitre Il du traité

Règle 53

Demande d'examen préliminaire international

53.1 Forme
a) La demande d'examen préliminaire international doit être établie sur un for-

mulaire imprimé.

b) Des exemplaires du formulaire imprimé sont délivrés gratuitement aux dé-
posants par les offices récepteurs.

c) Les détails relatifs au formulaire imprimé sont prescrits dans les instructions
administratives.

53.2 Contenu
a) La demande d'examen préliminaire international doit comporter:

i) une pétition;

ii) des indications concernant le déposant et, le cas échéant, le mandataire;

iii) des indications concernant la demande internationale à laquelle elle a
trait;

iv) l'élection d'Etats.


